
 
Bonjour à tous, 

 

Comme vous le savez, le District de Football Doubs - Territoire de Belfort propose une pratique supplémentaire, à savoir le 

Foot Loisirs. 

Ce nouveau format a été lancé, dans le cadre d’un critérium, en octobre 2017 sur le secteur de Belfort-Montbéliard. 

Et nous souhaitons le développer sur l’ensemble de notre District, en trois groupes géographiques (Belfort -Montbéliard, 

secteur Besançon et secteur Haut Doubs) 

 

Nous vous remercions de consacrer quelques minutes pour découvrir ce critérium loisir qui donne la possibilité de jouer au 

football, en semaine, sans «piquer» nos licenciés traditionnels. 

 

Force est de constater que nous connaissons tous des joueurs, des équipes qui pratiquent le foot loisir en dehors de nos 

clubs. 

 

Certains de ces joueurs ont été licenciés dans nos clubs, et nous avons dorénavant la possibilité de les voir revenir ou d’en  

gagner de nouveaux avec la création d’une section loisir dans votre club.  

 

Nouvelle section avec peu de contraintes administratives, financières et matérielles qui permet de : 

• Voir revenir des joueurs vous ayant quittés, ne voulant plus jouer le week-end 

Voir revenir ou conserver des joueurs intéressés par un foot «plus cool» 

Conserver des licenciés qui ne peuvent pas ou ne veulent plus jouer le week-end 

Faire jouer des joueurs non convoqués le week-end 

Donner la possibilité aux dirigeants et éducateurs de pratiquer leur sport favori…..en semaine  

Remplacer une séance d’entraînement si manque d’assiduité aux séances traditionnelles 

Possibilité de jouer plus de matchs (semaine et week-end) 

 
Pour découvrir dans le détail ce critérium loisirs, nous vous joignons son cahier des charges  

 

En synthèse, quelques points importants : 

• Football à 8 en priorité 

Ouvert aux U18, Seniors 

Match en semaine (l’équipe recevant choisit le jour de réception) 

Moindres coûts (pas de frais d’arbitrage, licence spécifique à 11 euros ramenée à 0 si le joueur est déjà licencié en 

foot libre, droit d’engagement annuel de 60 euros qui est, en fait, la seule contribution demandée en contrepartie 

d’un championnat de la semaine organisé et géré par le District) 

Le Foot Loisirs existe déjà, il a ses adeptes, intégrons les dans nos clubs et engagez une section Loisir par le biais de Foot 

clubs 

Bien évidemment, le District est à votre disposition pour vous aider, quitte à aller au sein de votre club pour expliquer, 

répondre à toutes vos questions. 

 

       Le Responsable de la section foot loisir 

         et vétérans 

         Jean Claude BUESSARD 

              06.82.65.12.60 


